
 

 

Histoire de la pensée économique 

La théorie de la distribution 

Ce cours vous est proposé par Emmanuel Petit, professeur de sciences économiques, université 

de Bordeaux, groupe de recherche en économie théorique et appliquée et AUNEGe, 

l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Quiz 

Attention : ceci est la version corrigée du quiz. 

1. Trouvez le mot manquant : 

L’analyse du salaire chez David Ricardo part du principe que le travail est une 

marchandise comme les autres. Le salaire naturel est déterminé par le coût en travail de 

production des biens nécessaires à l’entretien des travailleurs et de leur famille. C’est la 

raison pour laquelle ce salaire est appelé salaire : ____________ 

a. D’entretien 

b. De dépendance 

c. Prolétaire 

d. Nécessaire 

e. De subsistance 

2. Dans la théorie de la distribution, Ricardo montre que la hausse du prix du blé est 

inéluctable du fait : 

a. De la croissance de la population et du nombre toujours plus grand de bouches à 

nourrir 

b. De l’existence de rendements décroissants dans l’agriculture 

c. De l’absence de terres cultivables en Angleterre 

d. De la présence de grands groupes dans le secteur agricole qui font pression sur les 

prix de marché 
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3. Qui a dit : « Déterminer les lois qui règlent la distribution du produit total entre les 

propriétaires du sol, les capitalistes et les travailleurs est le principal problème de 

l’Economie Politique » ? 

a. Joseph Schumpeter 

b. Karl Marx 

c. David Ricardo 

d. Adam Smith 

e. Thomas Malthus 

4. Selon David Ricardo, une hausse des salaires naturels entraîne donc une chute des profits. 

Ricardo en conclut que cette chute des profits de long terme peut conduire à une 

stagnation de l’économie. 

a. Vrai 

b. Faux 
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